
COMPTE-RENDU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 07 SEPTEMBRE 2009 

 
Le sept septembre deux mil neuf, le Conseil Municip al de Saint Etienne de Crossey s’est réuni en 
session ordinaire sous la présidence de Monsieur Je an-François GAUJOUR, Maire. 
Date de convocation : 1 er septembre 2009 
 
Présents : Mmes BURET, BURRIAT, CASSAGNE, MARRANT, MONTEREMAL, PEYLIN, SCOLARI; 
MM. BERENGER, BOIZARD, GAUJOUR, MIRALLES  PERRET  PERRIN, ROUDET  ROUGEMONT, 
SCHNEIDER, TROUILLOUD. 
 
Absents :  Mme RONDELET  
 Madame COATTRENEC Véronique donne procuration à Madame SCOLARI Marylène 
 
 
 
Secrétaire de séance  : Madame MARRANT Myriam 
 
L’association AEJ présente le film concernant l’été 2009 du centre aéré. Ce film, élaboré par les jeunes 
de l’association aidés d’un professionnel, est une réussite, il montre les multiples activités que les jeunes 
ont pu faire cet été, le dynamisme qui a régné tout au long de l’été. le président de l’association, 
Monsieur Cussac, remercie la municipalité pour son aide Monsieur le Maire remercie l’association AEJ 
pour le travail accompli auprès des jeunes 
 
Monsieur le Maire annonce la création d’une section CAP « petite enfance » à la Martelière, la commune 
sera sûrement sollicitée pour accueillir des stagiaires de cette filière. 
 
Le 3 octobre 2009 aura lieu à la demande du collectif contre la privatisation de la poste une consultation 
de la population. Monsieur le Maire propose au Conseil d’organiser en mairie cette consultation auprès 
des Stéphanois 
 
 
 
47/2009 

Demande de remise gracieuse 
Pénalités retard règlement taxes d’urbanisme  

 
Monsieur le Maire fait part du courrier de la Trésorerie de FONTAINE reçu le 4 septembre et concernant 
la demande d’un particulier en vue de la remise gracieuse de pénalités de 13 € en raison de retard de 
paiement à la date d’exigibilité de taxes d’urbanisme liées à un permis de construire. 
 
Compte tenu de la situation particulière de cette personne et des éléments qui lui ont été fournis, le 
Comptable de la Trésorerie transmet cette demande avec avis favorable et demande au Conseil 
Municipal de répondre par délibération à cette proposition, car en application du Livre des Procédures 
Fiscales, ce sont les assemblées délibérantes qui sont compétentes pour statuer.   
 
Après discussion et délibération, 

 
Le Conseil municipal, par 17 voix et une abstention, décide d’accorder cette remise gracieuse pour 
pénalité de retard de 13 euros. 
 
 
48/2009 

SIGNATURE DES ACTES D’ACQUISITION 
DES PARCELLES CONSTITUANT LE CHEMIN DU PLAN 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la volonté de la commune de classer le chemin du Plan 
sis au Paris en voie communale. Le classement de cette voie intervient pour régulariser une situation 
d’usage non conforme : le chemin du Plan est actuellement une voie privée pourtant entretenue par la 
commune.  



 
Monsieur le Maire demande donc à ce que le classement du chemin du Plan sis au Paris, en voie 
communale soit effectué, nécessitant l’acquisition à titre gratuite des parcelles cadastrées section C 
n°1699, n°1701, n°1697, n°1694 appartenant à M. Ren é Lambert, M. Michel Lambert, M. Vichet et Me 
Bourdis. 
 
En vue de procéder aux démarches d’acquisition correspondantes, il y a lieu de délibérer afin d’autoriser 
le Maire à signer les formulaires nécessaires. 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, 
Considérant qu’il est nécessaire que la commune régularise le classement du Chemin du Plan, autorise à 
l’unanimité: Monsieur le maire à signer les actes d’acquisitions des parcelles cadastrées : section C 
n°1699, n°1701, n°1697, n°1694 
 
 
49/2009 

PERSONNES AUTORISEES A UTILISER LES SERVICES DU RES TAURANT SCOLAIRE 
MOYENNANT UN TICKET DE CANTINE 

 
Monsieur le Maire annonce au Conseil municipal qu’il est nécessaire de délibérer sur les personnes 
autorisées à utiliser les services du restaurant scolaire hors mis les enfants des écoles de St Etienne de 
Crossey et parfois ceux de la crèche.  
Il propose que soit autorisé à manger au restaurant scolaire le personnel municipal, les élus, le personnel 
enseignant sur la commune et le personnel du CODASE accompagnant des enfants. 
Les tickets sont à retirer à l’accueil de la mairie et le règlement du restaurant scolaire s’applique à ces 
personnes. Les dépôts de tickets se feront comme pour les élèves. 

 
Après discussion et délibération, Le Conseil municipal accepte à l’unanimité la proposition de Monsieur le 
Maire. 
 
 
50/2009 

TARIFS DE LA RESTAURATION ET DE LA GARDERIE SCOLAIR E 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil les tarifs des tickets de la restauration et de la garderie pour 
l’année scolaire 2008/2009.  

• Le ticket cantine est de 3,95 €  
• Le ticket de garderie du matin ou du soir est de 1,20 € 
• Le ticket pour la garderie du matin et du soir est de 1,70 €. 

 
Il propose que ces tarifs restent identiques pour la rentrée 2009/2010  : 
 
Après discussion et délibération, Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, que les tarifs 2008/2009 de 
restauration et garderie scolaire sont maintenus pour l’année scolaire 2009/2010 
 
 
51/2009 

VIREMENT DE CREDITS N°4 
 
Monsieur Roger Trouilloud, Adjoint aux finances et aux associations sportives, expose qu'une consultation 
pour l'installation de films anti-uv a été lancée, pour le gymnase intercommunal. Cette question avait été 
abordée lors de l'élaboration du Budget Primitif 09, sans toutefois donner lieu à inscription budgétaire. 
Monsieur Armand Perrin présente les différents devis. Le Conseil donne son accord pour le devis 
concernant le film anti UV d’un montant de 8 155 euros 
Il est donc nécessaire d'inscrire cette somme à l'article 21318 opération gymnase, afin de passer 
commande pour ces travaux. 
 
Enfin, suite au départ d'un locataire de l'immeuble dit maison Burriat, il convient d'inscrire la somme de 
168 euros à l'article 165 "remboursement de cautions". 
 



Les dépenses imprévues compte 020 seraient donc diminuées de la somme de 8 323 euros. 
 
Après délibération le Conseil municipal à l’unanimité décide d'affecter les crédits suivant la proposition du 
Maire. 
 
 
52/2009 

CARTOGRAPHIE DES ALEAS (RISQUES NATURELS) 
Demande de subvention auprès du Conseil Général de l’Isère  

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la volonté de la commune de réaliser une cartographie 
des risques naturels afin d’avoir une connaissance précise et exhaustive des risques naturels pouvant 
menacer ses habitants. Cette cartographie étant un élément d’étude préalable des contraintes 
environnementales et naturelles de la commune indispensable à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme.  
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de solliciter une subvention de la part du Conseil général de 
l’Isère afin d’aider la commune à financer la réalisation de cette étude.  
 
L’estimation du coût de la réalisation de cette carte des aléas s’élève à 10 000 euros TTC, avec un 
pilotage de l’étude réalisé par le service de Restauration des Terrains de Montagne de l’ONF et la 
maîtrise d’œuvre par un bureau d’études spécialisé dans la gestion des risques naturels. 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire et délibéré, à l’unanimité, sollicite les 
services du Conseil général de l’Isère afin d’obtenir une subvention pour le financement de la réalisation 
de la cartographie des aléas sur la commune.  
 
 
53/2009 

CARTOGRAPHIE DES ALEAS (RISQUES NATURELS) 
Demande de subvention auprès de l’Etat  

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la volonté de la commune de réaliser une cartographie 
des risques naturels afin d’avoir une connaissance précise et exhaustive des risques naturels pouvant 
menacer ses habitants. Cette cartographie étant un élément d’étude préalable des contraintes 
environnementales et naturelles de la commune indispensable à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme.  
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de solliciter une subvention à l’Etat sur Fond Barnier afin d’aider 
la commune à financer la réalisation de cette étude. 
 
L’estimation du coût de la réalisation de cette carte des aléas s’élève à 10 000 euros TTC, avec un 
pilotage de l’étude réalisé par le service de Restauration des Terrains de Montagne de l’ONF et la 
maîtrise d’œuvre par un bureau d’études spécialisé dans la gestion des risques naturels. 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire et délibéré à l’unanimité sollicite les services 
de l’Etat afin d’obtenir une subvention pour le financement de la réalisation de la cartographie des aléas 
sur la commune.  
 
 

COMMISSIONS 
 
Finances et sports 
Suite à la dernière réunion avec les associations pour l’élaboration du planning d’occupation du gymnase, 
toutes les plages horaires sont occupées.  
Des aménagements autours du terrain de pétanque seront faits au cours de l’année. Une clôture sera 
installée entre le complexe sportif et le camping.  
Le puits qui a été creusé pour l’arrosage des terrains de foot est fonctionnel, un raccordement électrique 
provisoire a été fait au niveau du gymnase, il sera transféré par la suite au bâtiment camping gardien.  
La peinture du mur du tennis est faite. Une étude est actuellement en cours pour la réfection des courts 
de tennis. 
Une réunion aura lieu lundi 14 septembre sur le dossier de la construction du bâtiment foot camping 
gardien.  



 
 
Travaux 
Les travaux du mur du Colombier vont démarrer. Une entreprise va nettoyer les terrains sous l’église 
 
 
Vie du village 
Madame Montérémal fait le compte rendu des études présentées par le bureau Sinnequanon. Ces études 
portent sur 2 axes : la circulation avec la recherche de toutes les possibilités techniques réalisables et 
l’aménagement du centre bourg avec l’îlot Fagot mais aussi réflexion sur l’îlot Berthet et ex fleuriste ainsi 
que sur l’arrière de l’église.. 
La saison culturelle débutera par l’inauguration de l’exposition « Allemagne de l’Est : 20 ans de 
lendemains ». Au cours de cette inauguration aura lieu la présentation de la saison culturelle 2009/2010. 
Six spectacles sont prévus au cours de l’année. Monsieur Miralles fait part de la difficulté de la 
commission à trouver des salles disponibles sur la commune cela est dû en partie à cause des dates de 
disponibilité des artistes. Ils essaieront pour l’année culturelle suivante des réserver les spectacles avant 
la réunion d’élaboration du planning d’occupation des salles. 
 
 
Scolaire 
La rentrée s’est très bien passée. Une classe en maternelle a fermé comme prévu. Le corps enseignant 
est satisfait de l’entretien intérieur et extérieur des écoles.  
Monsieur le Maire et Madame Peylin ont également assisté à la rentrée de la classe du CODASE, classe 
rattachée à l’école élémentaire de St Etienne de Crossey.  
 
Madame Peylin signale que la commission travaille sur la préparation de la semaine du goût qui aura lieu 
pour Crossey du 11 au 18 octobre avec des visites de fermes, repas et goûter bio pour les élèves et pour 
tous, la foire gastronomique, la fête de la St Denis et une soirée avec la projection d’un film et un repas 
partagé. 
 
Le Maire clôt la séance à 23 h 30  
 
La prochaine réunion du Conseil municipal est prévue le lundi 5 octobre 2009 à 20 h 30. 
 
 

Affiché le 11 septembre 2009 


